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DOSSIER  
 Projet de port de plaisance de Bretignolles-sur-Mer 

 
 

 
 

 

Chapitre Demande C3 
Demande d’un arrêté de cessibilité 

 

 
 

FICHE d’observation N° 1 
 
 

 
Fiche N°1   -   Emprise foncière du projet 
 
 

Rubrique -           Ferme de la Normandelière 
 
 
 

ARGUMENTATION : Le résumé 

 

Pour éviter les expropriations et les procédures associées, la communauté de 
communes du Pays de Saint-Gilles-Croix-de-Vie, porteur du projet de port de plaisance 
depuis avril 2015, devrait devenir propriétaire de tous les terrains concernés par le 
projet lui-même et par les mesures compensatoires, ce qui n'est pas le cas 
actuellement. 

 

Jusqu'à aujourd'hui, ce n'est pas la communauté de communes qui a lancé les 
opérations d'achat des terrains mais la municipalité de Bretignolles avec l'argent des 
contribuables Bretignollais.  

Le 4 décembre 2012, la municipalité de Bretignolles a lancé un emprunt de 2 000 000 
d'euros pour l'acquisition des terrains de la ferme de la Normandelière. 



                                                                    Page 2 sur 12 
 

-----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Observations sur le projet de port à Bretignolles sur mer 
dans le cadre de l’enquête publique août/septembre 2018 

La communauté de communes du Pays de Saint-Gilles-Croix-de-Vie ne devrait-elle pas 
se porter acquéreur de ces terrains en les rachetant à la commune de Bretignolles-sur-
Mer ? 

Actuellement, il y a une procédure judiciaire en cours sur l'achat des terrains de la ferme 
de la Normandelière par la municipalité de Bretignolles. Cette procédure a été intentée 
par le préfet de Vendée qui a dit : il appartient au juge judiciaire d'apprécier si la 

résolution de la vente est appropriée 

La décision du juge pourrait avoir un impact direct sur les modalités de l'enquête 
publique : 

Si la résolution de la vente était appropriée, pas de problème mais si elle ne l'était pas, 
l'enquête publique sur les expropriations serait différente. 

A la date de janvier 2018, le préfet de Vendée confirme que le Tribunal administratif a 
procédé au classement administratif du dossier, en mai 2015, compte tenu du fait qu'un 
juge judiciaire a été saisi de l'affaire pour une résolution du dossier. Affaire en cours 

 

     …………………….. 

 

ARGUMENTATION : Le détail 

 

2009 – La menace que faisait courir le projet de port de plaisance d'alors sur la ferme 
BIO alors en exploitation – point de vue des exploitants -  

La ferme de la Normandelière n'est pas du tout protégée. Avec le projet de port, elle va 

bel et bien disparaître, et ce sera la fin de l'agriculture dans ce secteur si exceptionnel. 

Le Maire joue (comme à son habitude) sur les mots en disant qu'elle ne fait pas partie du 

projet. Les bâtiments certes, mais les terres? Sur 29 ha exploités actuellement 24 vont 

être engloutis dans le projet. Sur les 5 hectares restants, impossible de mener une activité 

d'agriculture biologique. Sans parler des problèmes évidents de promiscuité, la bio a 

besoin de terres. C'est ce que les agriculteurs bios appellent le "lien au sol": les animaux 

sont nourris avec les propres cultures de la ferme, prairies ou céréales. Et ils y sont très 

attachés car c'est un des fondements de l'agriculture biologique et c'est ce qui en fait sa 

cohérence. La ferme est conçue comme un écosystème domestique où les plantes, les 

animaux, et les hommes vivent en harmonie. L'harmonie ce n'est pas un concept vague 

qui sent l'encens, ça veut dire que l'on ne peut pas élever plus d'animaux que le sol peut 

produire de nourriture pour eux, donc que les animaux ne peuvent pas polluer les sols 

avec leurs déjections car la surface est adaptée , par conséquent si le nombre d'animaux 

http://sosnormandeliere.blogspot.fr/2009/04/normandeliere-et-la-ferme-bio.html
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est limité par la surface, le travail l'est aussi. Impossible dans ce cas d'avoir des ateliers 

avec des ouvriers exploités comme c'est le cas dans les élevages industriels. 

Pourquoi les élus du littoral ne prennent-ils pas conscience que l'agriculture est un outil 

formidable d'aménagement du territoire? En sont-ils eux-même les promoteurs 

immobiliers? Si l'on veut limiter l'urbanisation, il faut garder une agriculture dynamique 

qui occupe le territoire. Il faut des bios pour ne pas polluer les plages proches, il faut des 

producteurs pour alimenter les marché locaux, ils faut des gens ouverts qui fassent 

visiter leurs fermes. C'est quoi ce littoral sans paysan et sans marin? 

 

11 juin 2011 – Les exploitants de la ferme BIO lançaient un appel à Christophe Chabot, 
avant le lancement de l'enquête publique 

La Ferme de la Normandelière ne pourrait pas continuer ses activités si le port se 
réalisait 

 

24 juillet 2011 – La municipalité de Bretignolles répondait dans un communiqué aux 
Bretignollais : 

Concernant la ferme de la Normandelière. 

Tout le monde sait que de dire qu'elle va disparaître est un mensonge malheureusement 

relayé par les fermiers eux-mêmes (que j'ai connus plus loyaux). 

Là encore, je vous rappelle que la réalisation du port prévoit l'expropriation de 17 ha de 

l'exploitation actuelle de la ferme et la restitution de 19 ha sur place. 

La ferme pourra continuer son exploitation sur place 

Leur projet de chambres d'hôtes et de vente à la ferme sera renforcé par l'attrait du port 

qui drainera une clientèle plus importante.  

J'ajoute que nous sommes tout à fait disposés à valoriser le « charme des chèvres » qui 

s'intégrera parfaitement dans l'esprit du paysage autour du port ! 

 

24 juillet 2011 – Le propriétaire de la ferme de la Normandelière adressait une lettre 
aux commissaires enquêteurs (Réf 1) et évaluait le préjudice s'il y avait un port à la 
Normandelière.  

Le propriétaire estimait alors le coût des terrains de la ferme de la Normandelière et 
avait fait une proposition à la municipalité de Bretignolles à 10 euros le mètre carré, 
l'estimation du service des Domaines étant de 2,5 euros le mètre carré.  

http://sosnormandeliere.blogspot.fr/2011/06/normandeliere-et-lappel-de-nathalie-et.html
http://sosnormandeliere.blogspot.fr/2011/07/normandeliere-et-le-placard-dun-maire.html
https://drive.google.com/file/d/1K2Y6jpF-vTYq2jNIXF2_1zqCU4Bi-4nR/view?usp=sharing
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A cette époque, le maire refusait cette transaction, assurait qu'il ne paierait jamais les 
terrains à ce prix, se référait au coût estimé par le service des Domaines et misait sur 
l'expropriation des terrains si le projet de port de plaisance était déclaré d'utilité 
publique  

 

La Gazette des communes du 7 novembre 2012. Le contenu de l'article 

Bretignolles-sur-Mer s'accroche à son projet de port de plaisance en eau profonde. Près 

d'un an après l'avis défavorable de la commission d'enquête publique, la commune 

vendéenne relance le dossier en s'assurant la maîtrise foncière du site, une opération 

examinée à la loupe par le préfet. 

Le conseil municipal a autorisé, le 10 octobre 2012, le maire Christophe Chabot à 

négocier l’acquisition d’une ferme et de 24 hectares de terres agricoles en bordure de la 

plage où est prévu l’équipement. Et début novembre, un compromis a été signé avec le 

vendeur, un promoteur immobilier très actif dans le secteur et propriétaire des parcelles 

depuis le…31 octobre : en mauvais termes avec l’ancien propriétaire, un éleveur caprin, 

la collectivité avait tablé sur une procédure d’expropriation via la déclaration d’utilité 

publique mais le rapport négatif des commissaires-enquêteurs a rendu la stratégie 

caduque. « L’activité de l’exploitation a cessé et la Safer n’a pas souhaité exercé son 

droit de préemption », détaille Stéphane Raffeneau, directeur général des services. La 

commune indique s’être rapprochée de la société dès qu’elle a eu connaissance de la 

transaction en lui soumettant ce dilemme : 

 soit une cession à l’amiable, 

 soit un classement en espaces naturels. 

Délibération qui soulève des interrogations en droit –  

Un accord a donc été conclu pour un montant de 1,82 million d’euros, sachant que 

l’entrepreneur avait déboursé quelques jours plus tôt 1,7 million. « Il s’agit d’une plus-

value vraiment minime, une fois les différents frais déduits », souligne Stéphane 

Raffeneau. Et de préciser que l’évaluation de l’administration des domaines, inférieure à 

1 million d’euros, se basait uniquement sur la valeur agricole alors que « nous sommes 

sur une zone de projet ».  

Le préfet n’a pas tardé à réagir. Bernard Schmeltz rappelle que « la réalisation d’un port 

sur le site prévu soulève des difficultés majeures qui affectent la faisabilité même de 

l’opération ».  

Et de poursuivre : « Cette délibération soulève des interrogations en droit dont je 

m’apprête à saisir le maire. » 

Pour acquérir les terrains de la ferme de la Normandelière, constituant la plus grosse 
emprise foncière à l'endroit du projet de port de plaisance, la municipalité de 
Bretignolles-sur-Mer était désormais prête à acheter les terrains à un prix supérieur à 
celui affiché par le service des Domaines, ce qu'elle refusait en 2011. 

http://www.lagazettedescommunes.com/137683/en-vendee-bretignolles-sur-mer-ne-veut-pas-renoncer-a-son-projet-de-port-de-plaisance/
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Pour ne pas s'exposer directement, la municipalité de Bretignolles-sur-Mer avait mis en 
place une opération stratégique d'achat en s'appuyant sur un intermédiaire : la société 
SIPO-Philam, un aménageur très implanté sur le territoire Bretignollais. 

C'était la société SIPO-Philam qui était chargée de la transaction avec le propriétaire de 
la ferme de la Normandelière, la municipalité de Bretignolles-sur-Mer rachetant ensuite 
l'ensemble à la société Philam à un prix légèrement supérieur au prix de la transaction. 
Ainsi la municipalité de Bretignolles-sur-Mer pouvait dire qu'elle n'était pas directement 
impliquée dans le prix de la transaction. 

Mais le préfet de Vendée n'a pas accepté l'opération et a déposé plainte au Tribunal 
Administratif 

 

4 décembre 2012. Le conseil municipal de Bretignolles-sur-Mer approuvait un emprunt 
de 2 000 000 d'euros dans le budget annexe « port de plaisance » pour l'acquisition de 
la ferme de la Normandelière (délibération N° 2012/354) 

 

11 juin 2013 – Confirmation du recours administratif du préfet de Vendée 

Ce matin, les services de la préfecture ont confirmé que le préfet avait bien déposé un 

recours auprès du tribunal administratif, après avoir exercé son contrôle de légalité.  

Ce recours concerne l’acquisition de la ferme de la Normandelière (1 800 000 €), par la 

municipalité de Bretignolles, à un prix bien supérieur à celui estimé par les Domaines  

 

Ouest-France du 6 juin 2014. Normandelière, le tribunal demande d'annuler la vente. 

Le recours avait été intenté suite à l'achat, par le ville de Bretignolles, de la ferme de la 

Normandelière à un prix supérieur de 824 000 € à l'estimation des Domaines. 

Le tribunal administratif de Nantes vient de rendre sa décision concernant l'achat de la 

ferme de la Normandelière par la ville de Bretignolles-sur-Mer, en vue de la réalisation 

d'un port de plaisance. Cet achat avait été attaqué à la fois par l'ancien préfet de Vendée 

et la Vigie. Pour rappel, la ferme avait été acquise à un prix de 1 820 000 € alors que 

France Domaine l'avait estimé à 996 000 €. 

Le tribunal a finalement décidé d'annuler la délibération par laquelle le conseil 

municipal avait approuvé l'acquisition de parcelles. Il enjoint la commune, dans un délai 

de trois mois, "à rechercher la résolution du contrat ou, à défaut d'entente sur cette 

résolution, de saisir le juge judiciaire afin qu'il en règle les modalités s'il estime que la 

résolution peut être une solution appropriée." En clair, il demande à la Ville de trouver 

http://www.bretignolles-sur-mer.fr/data/mediashare/dh/k93u3onmrrrmnhlpjerok1oayxtgqv-org.pdf
http://sosnormandeliere.blogspot.fr/2013/06/normandeliere-et-le-recours-du-prefet.html
http://sosnormandeliere.blogspot.fr/2012/12/normandeliere-et-la-speculation-est-en.html
https://www.ouest-france.fr/pays-de-la-loire/bretignolles-sur-mer-85470/port-bretignolles-la-vente-de-la-ferme-de-la-normandeliere-annulee-2601198
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un accord avec les promoteurs qui lui ont vendu la ferme pour que la vente soit annulée. 

L'affaire est donc loin d'être réglée 

Dans le journal des Sables du 12 juin 2014, Christophe Chabot commentait : 

« ce jugement conforte la position de la ville dans sa volonté de démontrer l'intérêt 

publique d'un port de plaisance à Bretignolles-sur-Mer. A la lecture du délibéré, la 

réalisation d'un port à la Normandelière n'est nullement remise en cause par le Tribunal 

administratif » 

Septembre 2014, le préfet de Vendée précisait : 

il appartient au juge judiciaire d'apprécier si la résolution de la vente est appropriée  

Janvier 2018 – Achat de la ferme : la vérité est-elle cachée ? 

Rappel  
La municipalité de Bretignolles a acheté à la société SIPO PHILAM l'ensemble pour 1 820 
000 euros alors que France Domaine l'avait estimé à 996 000 euros. 
Auparavant, à la demande de la municipalité, la société SIPO PHILAM avait acheté au 
prix fort l'ensemble au propriétaire. 
Dans l'opération, c'est le contribuable Bretignollais qui a été lésé. 
 
Plus de 4 ans après le recours du préfet de Vendée, plus de 3 ans après l'annulation de 
la vente par le tribunal administratif et la désignation d'un juge judiciaire, il n'est pas 
possible que celui-ci n'ait pas tranché et n'ait pas communiqué aux intéressés (Préfet de 

Vendée, Municipalité de Bretignolles, Société SIPO-PHILAM) son estimation du coût 
réel de la ferme et des terrains agricoles de la Normandelière. 
 
Y aurait-il une volonté de cacher la vérité à la population pour ne pas compromettre la 
mise en enquête publique du nouveau projet de port de plaisance ? 
Ce jugement tant attendu ne fait-il pas partie intégrante du dossier de port ?. 
 
C'est la municipalité de Bretignolles qui a acheté l'ensemble, avec l'argent des 
contribuables Bretignollais, pour réaliser un projet de port de plaisance qui serait 
désormais la propriété du Pays de Saint-Gilles-Croix-de-Vie, n'y aurait-il pas un 
détournement de l'argent de la commune pour une opération qui n'est plus communale 
? Ne faudrait-il pas que la communauté de communes du Pays de Saint-Gilles-Croix-de-
Vie rembourse la commune de Bretignolles ? 
 
Réflexion générale : Compte tenu de la nouvelle organisation du projet de port de 
plaisance, ce ne devrait plus être la municipalité de Bretignolles qui prenne en charge 
l'achat des terrains nécessaires à la réalisation du projet de port de plaisance et des 
mesures compensatoires mais la communauté de communes.  

http://veillenormandeliere.blogspot.fr/2014/06/normandeliere-et-une-communication.html
http://veillenormandeliere.blogspot.fr/2014/09/normandeliere-et-le-nouveau-pari-de.html
http://veillenormandeliere.blogspot.fr/2018/01/normandeliere-et-achat-de-la-ferme-la_22.html
https://www.ouest-france.fr/pays-de-la-loire/saint-gilles-croix-de-vie-85800/port-bretignolles-recours-du-prefet-sur-lachat-de-la-normandeliere-367077
https://www.ouest-france.fr/pays-de-la-loire/bretignolles-sur-mer-85470/port-bretignolles-la-vente-de-la-ferme-de-la-normandeliere-annulee-2601198
https://www.ouest-france.fr/pays-de-la-loire/bretignolles-sur-mer-85470/port-bretignolles-la-vente-de-la-ferme-de-la-normandeliere-annulee-2601198
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Janvier 2018 – Lettre du préfet de Vendée (Réf 2) 

A la date d'aujourd'hui, le préfet de Vendée confirme que le Tribunal administratif a 
procédé au classement administratif du dossier, en mai 2015, compte tenu du fait qu'un 
juge judiciaire a été saisi de l'affaire pour une résolution du dossier. Affaire en cours 

 

 

 
REFERENCES DOCUMENTAIRES 

Réf 1 – Lettre des propriétaires de la ferme de la Normandelière adressée à la 
commission d'enquête de 2011 

Réf 2 – Lettre du préfet de Vendée de janvier 2018 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

https://drive.google.com/drive/folders/0B8EAyNlhsw5OLXVmb0NQSGpNWms
https://drive.google.com/file/d/1K2Y6jpF-vTYq2jNIXF2_1zqCU4Bi-4nR/view?usp=sharing
https://drive.google.com/drive/folders/0B8EAyNlhsw5OLXVmb0NQSGpNWms
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Réf 1 – Lettre des propriétaires de la ferme de la Normandelière adressée à la commission 
d'enquête de 2011 
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Réf 2 – Lettre du préfet de Vendée de janvier 2018 
 

 

https://drive.google.com/drive/folders/0B8EAyNlhsw5OLXVmb0NQSGpNWms

